
La limitation de 3 ans du certificat A1 est-elle renouvelable ?

Réponse courte

La limitation de 3 ans du certificat A1 n’est pas renouvelable automatiquement. Au-delà de 36 mois, un nouveau

certificat A1 ne peut être délivré pour la même mission ou le même salarié qu’après une interruption substantielle de

l’activité détachée, généralement d’au moins 2 mois, et sous réserve que toutes les conditions du détachement soient

à nouveau réunies.

Toute demande de renouvellement ou de nouveau certificat doit être motivée, documentée et soumise à

l’appréciation du CCSS, qui vérifie le respect des obligations légales et l’absence de fraude ou d’abus. La

prolongation au-delà de 36 mois reste exceptionnelle et nécessite l’accord exprès des institutions compétentes.

Définition

Le certificat A1 est un document délivré par le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) au Luxembourg. Il

atteste que le salarié détaché dans un autre État membre de l’Union européenne, de l’Espace économique

européen ou en Suisse reste affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale.

Ce certificat permet d’éviter la double affiliation à la sécurité sociale et garantit que le salarié continue à bénéficier

de la législation luxembourgeoise pendant la période de détachement.

Le certificat A1 s’applique uniquement dans le cadre d’un détachement temporaire, sous réserve du respect des

conditions prévues par la réglementation européenne et nationale.

Conditions d’exercice

Pour obtenir un certificat A1, l’employeur doit démontrer que le salarié est habituellement occupé au Luxembourg et

qu’il est détaché temporairement pour exercer une activité similaire dans un autre État.

Le salarié doit rester sous la direction et le contrôle de l’employeur luxembourgeois pendant toute la durée du

détachement. La mission doit être temporaire et ne pas dépasser la durée maximale autorisée.

La durée initiale du détachement est limitée à 24 mois, conformément à l’article 12 du Règlement (CE) n° 883/2004.

Une prolongation jusqu’à 36 mois peut être accordée en cas de circonstances exceptionnelles, sous réserve d’accord

entre les institutions compétentes.
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Modalités pratiques

La demande de certificat A1 doit être introduite auprès du CCSS avant le début du détachement. L’employeur doit

fournir tous les justificatifs nécessaires attestant du respect des conditions de détachement.

La durée maximale du certificat A1 est de 24 mois, prolongeable jusqu’à 36 mois uniquement en cas de

circonstances exceptionnelles et après accord exprès de l’institution compétente de l’État d’accueil.

Au-delà de 36 mois, le renouvellement du certificat A1 pour la même mission ou le même salarié n’est pas

automatique. Un nouveau certificat ne peut être délivré qu’après une interruption substantielle de l’activité détachée,

généralement d’au moins 2 mois, et sous réserve que toutes les conditions du détachement soient à nouveau

réunies.

Toute demande de renouvellement ou de nouveau certificat doit être motivée, documentée et soumise à

l’appréciation du CCSS, qui vérifie l’absence de fraude, d’abus de droit et le respect des obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’anticiper la durée des missions de détachement afin d’éviter toute interruption

non planifiée de la couverture sociale du salarié.

En cas de nécessité de prolongation au-delà de 36 mois, il convient de justifier rigoureusement la demande et de

solliciter l’accord préalable du CCSS, en tenant compte du risque de refus en l’absence de circonstances

exceptionnelles.

Les employeurs doivent s’abstenir de fractionner artificiellement les missions ou de recourir à des interruptions

fictives pour contourner la limitation de durée, sous peine de sanctions administratives et de remise en cause de la

validité du certificat A1.

Il est conseillé de conserver une traçabilité complète des démarches, décisions et échanges avec le CCSS, et de

veiller à l’égalité de traitement entre les salariés concernés par le détachement.

Cadre juridique

Article L.761-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois (détachement de salariés)

Article 12 du Règlement (CE) n° 883/2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale

Article 14 du Règlement (CE) n° 987/2009 fixant les modalités d’application du Règlement (CE) n° 883/2004

Code de la sécurité sociale luxembourgeois, notamment articles relatifs à l’affiliation et au détachement

Jurisprudence administrative luxembourgeoise sur la limitation et le renouvellement du certificat A1
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Le non-respect de la limitation de durée du certificat A1 expose l’employeur à des risques de redressement de cotisations sociales

dans l’État d’accueil, à des sanctions administratives au Luxembourg et à la remise en cause de la couverture sociale du salarié. Il est

impératif de documenter chaque demande de prolongation ou de renouvellement, de consulter le CCSS en cas de doute, et de

garantir un encadrement humain des démarches.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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